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Entente avec les brigadiers scolaires 

Le maire désavoue tous ses échevins 
 
Val d’Or, le 21 décembre 2005. Le maire de Val d’Or, Fernand Trahan dans une 
déclaration fracassante sur les ondes ce matin a désavoué l’entente entérinée par tous ses 
échevins avec les brigadiers scolaires représentés par le Syndicat des Métallos (FTQ).  « Nous 
ne comprenons pas l’acharnement du maire sur des petits salariés qui gagnent à peine le 
salaire minimum. D’autant plus que cette entente a été adoptée par la Ville de Val d’or et un 
vote unanime des échevins. Pour, arriver à ses fins, le maire colporte des faussetés. C’est 
désolant. Il doit respecter l’entente adoptée par son conseil », a déclaré Gaétan Lyrette, 
permanent du Syndicat des Métallos (FTQ)  
 
Le représentant syndical continue en expliquant que les prétentions du maire à l'effet que 
l’entente va coûter plus de 100 000 $ sont fausses. « D’après nos calculs, dit-il l’entente va 
coûter 25 000 $ pour trois ans, et cela, pour 16 brigadiers et brigadières. Le maire oublie de 
dire également que la municipalité reçoit des subventions pour les brigadiers scolaires. La 
municipalité ne paiera même pas tout le montant. Le négociateur patronal nous avait dit 
qu’il avait le mandat de négocier et que si nous parvenions à nous entendre, l’acceptation par 
le conseil municipal ne serait qu’une formalité ». 
 
« Pourquoi le maire s'acharne-t-il sur des petits salariés qui assurent la sécurité des enfants ?  
Nous ne parvenons pas à nous l’expliquer. Nous devons être disponibles tous les jours, beau 
temps, mauvais temps. Nous devons nous déplacer quatre fois par jour. Nous n'avons même 
pas demandé une amélioration des avantages sociaux », ont déclaré Mario Dionne et Cécile 
Barbin, membres du comité de négociation. 
 
Le salaire passera de 24 $ par jour à 30,40 $ la première année. Par la suite, les 
augmentations seront de 3 % par année pour les deux autres années.  
 

 (30) 
 
Renseignements :  Gaétan Lyrette, Syndicat des Métallos (FTQ), (819 856-4082 
 
 


